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GESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME DANS LES TERRITOIRES 
OCCUPES A LA SUITE DU CONFLIT DU MOYEN-CHIENT 

Notr^ du Secrétaire général 

Conformément à l a demande contenue dans une lettre datée du 6 février 1975 
adressée à l'Office des Nations Unies à Genève par l a Mission permanente de l'Egypte, 
le Secrétaire général a l'honneur d'appeler l'attention de l a Coimnission des droits 
de l'homme sur les documents ci-après s 

1. A/9564 - s / 1 1 5 6 0 contenant une lettre datée du 22 j u i l l e t I 9 7 4 adressée 
au Secrétaire général par le Chargé d'affaires p . i . de l a Mission 
permanente de l'Eygpte auprès de l'Organisation des Nations Unies 

2 . A/9862 contenant une lettre datée du 18 novembre 1974 adressée au 
Secrétaire général par le représentant permanent de l'Egypte auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

3 . A/9986 - s/11578 contenant une lettre datée du 16 septembre I 9 7 4 adressée 
au Secrétaire général par le représentant permanent de l ' I ^ p t e auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 
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